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Procès-verbal de la commission Football Animation du 05 Janvier 2022 

 
REUNION DU  05 JANVIER 2022 
PV N. 13 
 
PRESIDENT : M. Tristan ARNAUD 
PRESENTS : Mmes DELEBECQUE Christine - DEROM Margaux - MM COUDERT Bernard - LEBLANC 
Cédric  
EXCUSES : MM DESPLAT Olivier (CTD) - FALL Angelo -OUAHBI Yassir 
ABSENT : M RIVAT Davy 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 
 

 
 

CATEGORIE U12/U13 
 

Défis techniques :  

- Journée impaire : Double 8 

- Journée paire : Jonglerie 

 

AMENDE : 

FEUILLE DE MATCH :  

Concernant le club de AS EYMOUTIERS : 

MATCH N. 51693.1 AS EYMOUTIERS – LIMOGES FOOTBALL (3) U13 D3 POULE A  

Feuille hors délai du 18/12/21 (reçue le 05/01/22). 

La Commission débite le club de AS EYMOUTIERS de la somme de 21€ 
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ENGAGEMENTS 

Pour les clubs souhaitant engager une équipe en deuxième phase, vous avez jusqu’au vendredi 14 
janvier 2021. L’engagement se fera au dernier niveau. 

Nous limitons les engagements à deux places. 

MONTEES ET DESCENTES 

Il est rappelé qu’un club ne peut pas avoir deux équipes dans la même division. 

CRITERIUM DEPARTEMENTAL 1 

Les clubs de CS FEYTIAT 1 et de SC VERNEUIL SUR VIENNE 1 accèdent au niveau régional au terme de 
la première phase. 

Le club de JS LAFARGE est rétrogradé en Départemental 2. 

CRITERIUM DEPARTEMENTAL 2 

Les 1ers de chaque poule ainsi que le meilleur 2ème accèderont au niveau supérieur au terme de la 
première phase, et le dernier de chaque poule sera rétrogradé au niveau inférieur.  

CRITERIUM DEPARTEMENTAL 3 

Les 1er et 2ème de chaque poule accèderont au niveau supérieur au terme de la première phase, et le 
dernier de chaque poule ainsi que l’avant dernier qui sera le moins bien classé au coefficient seront 
rétrogradé au niveau inférieur. 

CRITERIUM DEPARTEMENTAL 4 

Les 1ers de chaque poule accéderont au niveau supérieur à la fin de la phase. 

 

CATEGORIE U10/U11 
 

Il manque le compte-rendu de plateau en Challenge LACORE : 

- LIMOGES FOOTBALL, plateau 13 

Merci de nous le faire parvenir au plus vite. 
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CHALLENGE U11 FETIS-LAHITTE 

Si maintien du challenge, en tenant compte de l’évolution de la situation sanitaire, il est rappelé que 
les rencontres se déroulent de la manière suivante : 

- Poule de 5 : match de 12 minutes (2x6 minutes) 

- Poule de 4 : match de 16 minutes (2x8 minutes) 

Pas de match aller-retour, il faut jouer une seule rencontre contre chaque équipe. 

 

CATEGORIE U7 et U9 
 

Une réunion se tiendra le jeudi 20 janvier 2022 en visio-conférence à 18h30. 

Nous vous enverrons le lien ainsi que la marche à suivre dans les prochains jours. 

 La 3ème   phase débutera pour les U7 et U9 le 29/01/2022 jusqu’au 19/03/2022. 

Les secteurs et date de plateau vous seront communiqués courant janvier. 

A noter que la majorité des clubs renvoi dans les délais les comptes rendus de plateaux, nous vous en 
remercions. Nous tenons à rappeler que c’est une obligation et qu’ils nous permettent de faire les 
secteurs et plateaux à venir. 

 

Le Président de la Commission Foot Animation   Le Secrétaire de séance 

M. Tristan ARNAUD      M. Cédric LEBLANC 

 

 
Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


